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CONFÉDÉRATION FRANÇAISE de l’ENCADREMENT 

CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DES CADRES 

 BÂTIMENT TRAVAUX PUBLICS

POURQUOI SE SYNDIQUER 

ET REJOINDRE VOS COLLÈGUES GÉOMÈTRES

Pour s’affirmer

Pour être défendu

Pour influer

NOS VALEURS :

DROITS

RESPECT

SÉCURITÉ

FORMATION

POUVOIR D’ACHAT

RECONNAISSANCE

SANTE AU TRAVAIL

 



DES POSITIONS ET RÉSULTATS DONT NOUS SOMMES FIERS

AU NIVEAU NATIONAL

AU NIVEAU DE LA BRANCHE PROFESSIONNELLE 

AU NIVEAU DES CABINETS & DES ENTREPRISES

Vous êtes représenté(e)s par vos collègues CFE CGC BTP :

dans la Commission Paritaire Nationale de Négociation Collective (CPNNC)

dans la Commission Paritaire Nationale pour l'Emploi et la Formation Professionnelle (CPNEFP),

dans les Commissions Paritaires Régionales (CPR)

Nous négocions et signons des accords :

La revalorisation des salaires minimas de la branche 

L’amélioration de la mutuelle frais de santé et prévoyance
Baisse des cotisations depuis 2005
Augmentation des prestations remboursées

La portabilité des droits de Prévoyance et Mutuelle

La création de formation professionnelle
Certifications Qualifiantes Professionnelles (C.Q.P.) 
Certifications Capacités Professionnelles (C.C.P.)
CQP Techniques Topographiques et Foncières

L’égalité Professionnelle Hommes / Femmes

Et encore différents accords… 

 

 

 

Vous pourriez représenter vos collègues dans votre Cabinet ou Entreprise :

En étant candidat(e) et élu(e) lors des élections professionnelles d’entreprises

Délégué(e) du Personnel D.P / D.U.P. / C.E.
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10 bonnes raisons d’adhérer à la CFE CGC BTP

La CFE-CGC est, par excellence, le syndicat des membres de l’encadrement regroupant : techniciens,
agents de maîtrise et cadres. 

 

En vous syndiquant à la CFE-CGC BTP, vous rejoindrez un groupe motivé, constructif, déterminé à
défendre vos droits. 

 

Vous pourrez vous former à l’exercice du dialogue syndical, suivre des stages de développement
personnel. 

 

Vous apprendrez, si vous le souhaitez, à prendre une part active dans la vie sociale de votre entreprise
ou de votre groupe. 

 

Vous pourrez, après quelque temps, proposer votre candidature aux élections professionnelles :
Délégués du Personnel (DP), Délégation Unique du Personnel (DUP), Comité d’Établissement (CE),
Comité central d’entreprise (CCE), membre du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail (CHSCT). 

 

Si vous avez des questions de droit du travail à résoudre, la structure juridique du syndicat national
pourra vous apporte son éclairage. 

 

En cas de litige grave avec votre employeur, vous bénéficierez, après deux années pleines de
cotisations, de la prise en charge de vos frais d’avocats.

 

 Vous recevrez les Cahiers du BTP, organe de presse trimestriel de la CFE-CGC BTP. 

 

Si vous désirez siéger dans un organisme paritaire de la profession, le Bureau national de la CFE-CGC
BTP examinera votre candidature. 

 

Le montant de la cotisation annuelle à la CFE-CGC BTP est très raisonnable. De plus, elle est
déductible à 66% du montant de l’impôt à payer. 

& en +

La CFE CGC est un syndicat indépendant tant vis-à-vis des partis politiques que des syndicats
employeurs.
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Accroître le nombre de nos adhérents est un bon moyen de renforcer cette autonomie .

 

A la contestation systématique, la CFE CGC préfère le dialogue constructif qui permet l’élaboration
l’amélioration des acquis sociaux des salariés.

 

Par sa présence dans toutes les instances représentatives du personnel, la CFE CGC assure la prise en
compte de vos revendications, la garantie de bonnes conditions de travail et de la défense de vos
intérêts.

 

Dans tous les secteurs d’activités, la CFE CGC est représentée par des militant(e)s bénévoles bien
formé(e)s qui connaissent vos droits et vous aideront à les faire respecter.

 

Soucieux de ses adhérent(e)s, la CFE CGC leur fournit des informations : la lettre Confédérale et
Encadrements Magasine.

 

En cas de souci professionnel, l’adhérent(e) bénéficie auprès de la CFE CGC d’une assistance de
proximité. Si nécessaire, elle pourra être complétée par l’assistance d’un service juridique.

Si ces valeurs sont aussi les vôtres

Rejoignez la CFE-CGC BTP et ensemble soyons les acteurs incontournables du dialogue
dans l’entreprise

QUI PEUT ÊTRE ADHÉRENTS DE LA CFE CGC BTP ?

Les Techniciens, Agents de Maîtrise et Cadres.

Vos représentants et interlocuteurs de la branche, prenez contact avec eux :

M. Serge BALLOT – M. Christian BAYLET

Salariés de Cabinets de Géomètres

Serge.BALLOT@apgtp.fr  -  Christian.BAYLET@apgtp.fr

                                    Tel : 06 86 10 13 18

15, rue de Londres 75009 Paris Tel : 01 55 31 76 76

contact@cgcbtp.com www.cfecgcbtp.com - www.cfecgc.org 
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